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SIGLES ET ABREVIATIONS UTILISÉS 

ABF : Architecte des Bâtiments de France  
AOT : Autorisation d’Occupation Temporaire  
CE : Commissaire Enquêteur 
CGPPP (noté aussi CG3P) Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques 
DDTM : Direction Départementale des territoires et de la Mer 
(Préfecture) 
DPM : Domaine Public Maritime  
DPC : Domaine Public Communal  
DSP : Délégation de Service Public
DREAL: Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 
UDAP Unité départementale de l’Architecture et du 
Patrimoine 
ZMP : Zone de Mouillage Propre 
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PRÉAMBULE ATTESTANT LE NON INTÉRÊT PERSONNEL 

Je soussignée, Odile BOUTEILLER – directeur territorial, en retraite, 
désignée en qualité de commissaire enquêteur par décision de 

Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NICE en date du 24 juin 
2021, pour conduire l’enquête publique arrêtée par Monsieur le Préfet des 
Alpes-Maritimes, enquête portant sur la Procédure d’atttribution de la 
concession des plages naturelles situées sur la commune d’Antibes-Juan-Les-
Pins déclare qu’aucun intérêt particulier ou élément dans mes activités 
passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause mon impartialité 
dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet de la présente enquête, 

ai procédé à la dite enquête du lundi 20 septembre au vendredi 8 
octobre 2021 inclus et établi ci-après mon rapport assorti de mes conclusions 
motivées. 

 

 A Nice le 8 novembre 2021  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1 PRÉAMBULE  
 

 
Par l’étendue de ses 23 km de côtes 
Antibes Juan-les-Pins est la première 
ville du département des Alpes-
Maritimes. Les paysages variés 
(plages de sable fin, rochers 
escarpés, galets, criques cachées, 
etc) font de ce  littoral un élément 
important de son attractivité pour 
les résidants permanents ou 
saisonniers. 
Les plages naturelles s’étendent du 
Ponton Courbet à Juan-les-Pins 
jusqu’à la limite des communes 
Antibes/Villeneuve-Loubet ; elles 
correspondent à un linéaire de 4 
818 mètres et une superficie de 113 
477 m2. 
La concession des plages naturelles 
accordée par l’Etat est arrivée à 
échéance en 2020. Le 
renouvellement de la concession est 

l’occasion de se mettre en conformité avec la loi Littoral 
Les modalités du renouvellement de cette concession demandée par la 
commune imposent la mise en application des dispositions du décret n° 
2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage, communément 
appelé « Décret Plages ». 
Il modifie les taux d’occupation au profit de l'usage libre et gratuit des 
plages ainsi que les modalités de ces occupations : 
> L'aménagement, l'exploitation et l'entretien de plages dont est chargée la 
commune impose que les activités éventuellement sous-traitées par 
Délégation de Service Public (DSP) doivent avoir un rapport direct avec 
l'exploitation de la plage et être compatibles avec le maintien de l'usage 
libre et gratuit des plages. 
> L’importance des lots d’exploitation que la commune est susceptible 
d’accorder par voie de DSP est limitée à 20% de la surface et du linéaire, le 
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reste devant être d’usage libre et gratuit. De plus ce taux est désormais 
calculé plage par plage et non sur la totalité du linéaire et de la surface des 
plages naturelles. 
> Les aménagements doivent préserver l’environnement naturel et payager 
et la vocation des espaces terrestres avoisinants. Dans ce cadre les 
équipements et installations mis en oeuvre pour les lots d’exploitation sous-
traités par la commune devront être démontables ou transportables et 
laisser la plage dans l’état antérieur à la période d’exploitation. 

Ces dispositions devraient avoir un impact considérable sur l’usage de 
l’espace public, l’aspect des plages et la préservation de la nature et du 
paysage. 

2 OBJET DU L’ENQUÊTE 

L’arrêté préfectoral du 18 octobre 2005 accordant à la commune la 
concession des plages naturelles pour une durée de 15 ans est arrivé à 
échéance le 15 septembre 2020. 
La commune a, par délibération en date du 20 décembre 2019, sollicité 
l’octroi d’une nouvelle concession pour une durée de 12 ans. 
L’objet de la concession est l’équipement, l’entretien et l’exploitation des 
plages naturelles d’Antibes-Juan-Les-Pins. Leur superficie totale de 35 434 m2 
comporte 9592 m2 d’ouvrages avec digues et épis. 
La commune propose pour l’organisation de ces espaces dans le respect du 
décret plages: 
> Plage de la salis : 4 kiosques et un lot handiplage représentant 17,1%  des 
mètres lineaires et 17,1% de la surface; 
> Plage de la Garoupe (comportant 2 alvéoles) : 1 lot avec 2 pontons 
balnéaires, soit 11,9% des mètres lineaires et 20% de la surface; 
> Plage du Croûton : 1 lot représentant 19,3%  des mètres lineaires et 14,5% 
de la surface; 
> Plage de Juan-les-Pins et Gallice :  6 lots dont 5 comprennent un ponton 
balnéaire  correspondant à  19,3%  des mètres linéaires et 19,8% de la 
surface; 
La commune ne prévoit aucune exploitation pour la Plage des Ondes, celles 
de la Gravette et Petite Gravette et celle qui s’étend depuis le Fort Carré 
jusqu’à l’entrée de Villeneuve-Loubet. 
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La demande de la commune en vue du renouvellement de la concession 
des plages naturelles s’appuye sur une reflexion globale relative à 
l’aménagement d’ensemble de cette partie du littoral. 
Ce travail a permis en un premier temps d’établir la répartition des zones 
libres et des zones exploitées et de déterminer les modalités d’implantation 
des futurs lots balnéaires que la commune se propose de sous-concéder par 
de futures DSP. 
La collaboration avec les Services de l’Etat, notamment la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) et l’Architecte des 
Bâtiments de France, a porté  principalement sur la définition du périmètre 
de la concession. Elle a permis notamment de déterminer les plateformes 
bétonnées liées aux exploitations accordées dans le cadre de la concession 
antérieure et ne pouvant désormais plus subsister. 
Elle a porté parallèlement sur les options d’aménagement architectural et 
paysager intéressant le Domaine Public Maritime (DPM) et les établissements 
implantés sur le Domaine Public Communal (DPC). Ceci afin de répondre 
aux impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des 
ressources biologiques ainsi qu'avec la vocation des espaces terrestres 
avoisinants. 
Elle a enfin permis de préciser la teneur des conventions d’exploitation et les 
conditions financieres. 

3 CADRE JURIDIQUE DU PROJET 

Le projet a été élaboré en application des dispositions du Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP). Les dispositions du décret 
n°2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage, communément 
appelé « Décret Plages » s’appuyent notamment, pour les plages naturelles 
objet du projet, sur  
> l’article R2124-13 : il encadre les modalités d’occupation du domaine 
public maritime via les concessions accordées par l’Etat ayant pour objet 
l'aménagement, l'exploitation et l'entretien de plages.  
> l’article R2124-14 : il permet aux concessinaires de sous-traiter par des 
conventions d'exploitation, tout ou partie des activités mentionnées à 
l'article R2124-13 ainsi que la perception des recettes correspondantes.  
> L’Article R2124-16 : il impose qu’un minimum de 80 % de la longueur du 
rivage et de 80 % de la surface (par plage) rester libre de tout équipement 
et installation. Il admet uniquement les équipements et installations 
démontables ou transportables sans élément de nature à les ancrer 
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durablement au sol et l'importance et le coût restent compatibles avec la 
vocation du DPM et sa durée d'occupation.  

L’organisation de l’enquête publique est régie par les articles L123-1 à 19 et 
les articles R123-1 à 27 du code de l’environnement. 
J'ai été désignée en tant que commissaire enquêteur sur ce projet, par 
décision du Tribunal administratif, le 24 juin 2021, 
L’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête a été signé le 11 août 2021

4 CONTENU DU DOSSIER 

4.1 Documents Administratifs  

En mairie d’Antibes-Juan-Les-Pins et sur les sites internet de la Préfecture des 
Alpes-Maritimes et de la Ville les pièces suivantes ont été mises à la 
disposition du public : 
! Délibération du Conseil Municipal datée du 20 décembre 2019; 
! Désignation du commissaire enquêteur par le tribunal Administratif en 
date du 24 juin 2021, 
! Arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes, relatif à l’ouverture d'une  
enquête publique portant sur la Procédure d’atttribution de la concession 
des plages naturelles situées sur la commune d’Antibes-Juan-Les-Pins au 
profit de la Ville daté du 11 août 2021.
! Avis d'enquête publique de la Préfecture des Alpes-Maritimes, informant 
de l’ouverture d'une enquête publique, relative à l'attribution de la 
concession  
! 1er Avis d’enquête publique dans Nice-Matin, daté du 2 septembre 2021; 
! 1er Avis d’enquête publique dans Les Petites Affiches des Alpes-
Maritimes, daté du 27 août au 2 septembre 2021 ;  
! Erratum 1er Avis d’enquête publique dans Nice-Matin, daté du 8 
septembre 2021; 

! Erratum 1er Avis d’enquête publique dans Les Petites Affiches des Alpes-
Maritimes, daté du 3 au 9 septembre 2021 ; 

! 2ème Avis d’enquête publique dans Nice-Matin, daté du 23 septembre 
2021;  

! 2ème Avis d’enquête publique dans Les Petites Affiches des Alpes-
Maritimes, daté du 17 au 23 septembre 2021; 
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4.2 Dossier technique d'enquête publique  
 
Le dossier d'enquête publique de demande de concession comportait :  

 ! 1 - Notice de présentation de la demande de concession 
 ! 2 - Cahier des charges 
! 3 - Charte architecturale 
! 4 - Note sur les conditions financières
 ! 5 - Plan d’accessibilité des plages 
 ! 5.1- Plan d’accessibilité  des plages de la Gravette 
 ! 5.2 - Plan d’accessibilité  de la plage de la Salis 
 ! 5.3 - Plan d’accessibilité  de la plage des Ondes 
 ! 5.4 - Plan d’accessibilité  de la plage du Croûton 
 ! 5.5 - Plan d’accessibilité  de la plage de la Garoupe 
 ! 5.6 - Plan d’accessibilité  des plages de Juan-Les-Pins et Gallice 
 ! 6 - Plans d’exploitation des plages 
 ! 6.1 Plan d’exploitation  des plages de la Gravette 
 ! 6.2 Plan d’exploitation de la plage de la Salis 
 ! 6.3 Plan d’exploitation de la plage des Ondes 
 ! 6.4 Plan d’exploitation de la plage du Croûton 
 ! 6.5 Plan d’exploitation de la plage de la Garoupe 
 ! 6.6 Plan d’exploitation des plages de Juan-Les-Pins et Gallice 
 ! 7- Extrait des délibérations du conseil municipal d’Antibes-Juan-
Les-Pins du 20 décembre 2019  
! 8 - Rapport de présentation de la DDTM daté du 11 juin 2021
 ! 9 - Avis du Préfet maritime de la Méditerrannée daté du 18 mars 
2021 
!  10 - Avis du vice amiral d’escadre commandant la zone maritime 
de la Méditerrannée daté du 14 janvier 2021 
! 11 - Avis de la Commission Départementale de la Nature des 
Paysages et des Sites daté du 17 février 2021 
! 12 - Avis de la DREAL PACA, Service Biodiversité, Eau et Paysages 
daté du 31 mai 2021 
! 13 - Avis de l'Architecte des Bâtiments de France, daté du 21 mai 
2021 
! 14 - Avis de Natura 2000, site Baie et Cap d’Antibes, Iles de Lérins 
! 15 - Avis de la Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes-Maritimes, France Domaine Gestion, daté du 19 avril 2021 
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5. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 
 
5.1 Prescription de l’Enquête Publique  
 
Par délibération du 20 décembre 2021, la Ville d’Antibes-Juan-Les-Pins a 
demandé à l’Etat l’octroi d’une nouvelle concession des plages naturelles 
de la commune, à partir du 1er janvier 2022 et pour une durée de 12 ans. (cf 
annexes)  
Par arrêté préfectoral du 11 août 2021, Monsieur le Préfet des Alpes 
Maritimes a prescrit l'ouverture d'une enquête publique ayant pour objet 
l'attribution d'une concession pour l’équipement, l’entretien et l’exploitation 
des plages naturelles du domaine publlic maritime d’Antibes-Juan-Les-Pins. 
(cf annexes) 
L’enquête s’est déroulée du lundi 20 septembre au vendredi 8 octobre 2021  

5.2 Désignation du commissaire enquêteur  
Par décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif j'ai été 
désignée en qualité de commissaire enquêteur pour conduire la présente 
enquête publique.
J’ai déclaré sur l’honneur ne pas être intéressée à l’opération à titre 
personnel ou en raison de mes fonctions 

5.3. Modalités de l’Enquête  
Les modalités de l’enquête ont été arrêtées en concertation avec la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer, service maritime, et la 
Ville de Antibes-Juan-Les-Pins. 
Le dossier complet et le registre ont été paraphés par mes soins et mis à la 
disposition du public du lundi 20 septembre au vendredi 8 octobre 2021 
inclus, soit 19 jours consécutifs. 
L’accueil du public s’est déroulée dans de très bonnes conditions 
matérielles. 

6. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

6.1 Réunions de coordination et d'information  

Au total 4 réunions ont été tenues : 
- A la Préfecture, avec Monsieur FREDEFOND et Madame SCANU lors de 

la remise du dossier le 2 août 2021 pour la présentation de l’objet de 
l’enquête;
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- A Antibes-Juan-Les-Pins en préalable à la visite de terrain avec Monsieur 
JULIENNE et Monsieur SIMON pour la présentation du contexte général 
de projet plages de la commune le 2 septembre 2021; 

- A la Préfecture, avec Monsieur FREDEFOND, Madame LAROUDIE et 
Madame SCANU pour un premier échange  lors de la remise du procès-
verbal de synthèse le 18 octobre 2021 ; 1

- A la Préfecture lors de la remise du rapport (version papier) le 10 
novembre 2021.  

6.2 Permanences du commissaire enquêteur  
Je me suis tenue à la disposition du public, en mairie de Antibes-Juan-Les-
Pins, pendant 3 journées ouvrées aux heures d’ouverture de la mairie.  

 -  Le lundi 20 septembre 2021 (8h30 à 12h00 et 14H à 16 H 30)

 -  Le mercredi 29 septembre 2021 (8h30 à 12h00 et 14H à 16 H 30)

 -  Le vendredi 8 octobre 2018 (8h30 à 12h00 et 14H à 16 H 30)

6.3 Publicité et information du public  

Les affichages de l’avis d’enquête ont été effectifs en Mairie de Antibes-
Juan-Les-Pins (visibles depuis l’extérieur)  du 30 août au 8 octobre selon le 
certificat d'affichage.  
L'affichage aux abords des plages naturelles était abondant, bien visible et 
mis en place en temps et en heure (cf annexes).  
L’avis concernant l’enquête publique a été publié dans Nice-Matin les 2 
septembre, 8 septembre et 23 septembre 2021. Il a également été publié 
dans Les Petites Affiches des Alpes-Maritimes du 27 août au 2 septembre 
2021, du 3 au 9 septembre 2021 et du 17 au 23 septembre 2021. (cf 
annexes). 
A noter que pour chacun des supports les deuxième parutions sont des 
erratum suite à des coquilles dans les adresses des sites de la préfecture et 
de la commune d’Antibes-Juan-Les-Pins. Compte tenu des dates de 
parution des erratum, ces erreurs matérielles ne sont pas, selon moi, de 
nature à avoir entâché le bon déroulement de l’Antibes-Juan-Les-Pins. 
Par ailleurs, l'annonce de l'enquête et le dossier d’enquête publique 
téléchargeable ont été mis en ligne sur le site de la Ville et sur celui de la 
préfecture.  
 

 cf Annexes1
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6.4 Consultations préalables et au fil de l’enquête 
 
Afin d’approfondir les informations contenues dans le dossier, j’ai consulté le 
site internet Legifrance, sur lequel j’ai principalemen consulté la loi Littoral, le 
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et le Code de 
l’Environnement  
Au cours de l’enquête, j’ai rencontré : Monsieur FREDEFOND, Mesdames 
LAROUDIE et SCANU (DTTM - Préfecture des Alpes-Maritimes), Messieurs 
JULIENNE et SIMON (Ville d’Antibes-Juan-Les-Pins). J’ai également eu des 
échanges ponctuels avec Monsieur FRANCHITTO et, à propos du contrôle 
des plages, Monsieur KLYZ (Ville d’Antibes-Juan-Les-Pins). 

6.5 Visite des lieux.  
 
J’ai visité l’ensemble des sites objets de la demande de concession le 2 
septembre 2021(visite préalable avec Messieurs JULIENNE et SIMON) 
Au cours de l’enquête je me suis également rendue seule sur les site des 
plages de la Garoupe et du Croûton le 29 septembre 2021. 

6.6 Climat de l’Enquête  

Le climat de l’enquête a été agréable et les conditions matérielles 
satisfaisantes. Aucun incident n’est à signaler. 
Je remercie Messieurs SIMON et FRANCHITTO pour leur aide.  

6.7 Relation comptable des observations du public  
Tout au long de l’enquête publique, un registre papier a été mis à la 
disposition du public en mairie, Direction Mer et littoral - 11 bd Chancel à 
ANTIBES.  
Parallèlement une adresse mail était gérée par la DDTM. 
27 observations ont été portées sur le registre dont deux dires annexés à ce 
document et une observation complétée ensuite par deux autres.  
6 observations ont été adressées par courriel dont l’une en doublon d’un 
dire annexé au registre et une autre prolongeant un premier échange lors 
d’une de mes permanences. 
Je totalise donc 30 observations distinctes. 

6.8 Clôture de l’Enquête  
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L’enquête s’est terminée le 8 octobre 2021 avec une demi-heure de retard: 
un visiteur reçu avant 16 H 30, heure de clôture a longuement consigné son 
observation sur le registre.
J’ai clos le registre et emporté, le jour même, l’ensemble du dossier avec le 
registre et les documents annexés.  

6.9 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 

J’ai adressé par courriel à la DDTM un projet de procès-verbal de synthèse 
quelques jours avant notre entretien du 18 octobre. Au cours de cet 
entretien en présence de Monsieur FREDEFOND, Mesdames LAROUDIE et 
SCANU  
j’ai pu faire part de mes interrogations sur le dossier et commenter l’un ou 
l’autre point du procès-verbal de synthèse définitif remis ce jour-là. 

Le mémoire en réponse m’a été retourné par courriel le 28 octobre 2021. La 
version papier m’est parvenue le 2 novembre suivant. 

6.10 Examen de la procédure  
L’ensemble du dossier me paraît correctement traité du point de vue du 
respect de la législation en vigueur. Les erreurs constatées lors de la première 
communication presse (voir ci-dessus en 6.3) ont été corrigées en temps 
voulu. 
Il n’est bien entendu pas de la responsabilité du commissaire enquêteur de 
se prononcer sur la légalité de l’environnement administratif, comme il n’est 
pas de son ressort de dire le droit, mais simplement, il peut dire s’il lui semble 
que la procédure décrite ci-dessus est conforme à la légalité. 
Cela est et reste du ressort du Tribunal Administratif compétent.  

6.11 Réunion publique  
Aucune réunion publique n’a semblé nécessaire. 

7. TRAITEMENT DES OBSERVATIONS 
  
7.1 Synthèse des Observations  

Une première analyse de celles-ci met en évidence les quatre thèmes ci-
après 
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! Aucune opposition de fond au projet n’est à relever. Huit observations 
formulent clairement un avis favorable pour le projet d’ensemble avec le 
nouveau ratio qui ramène à 20% par plage les lots de la commune sous-
titrables par DSP et porte à 80% l’espace libre et gratuit. Pour la plupart des 
autres cet avis favorable est induite même si assorti des réserves. Aucun avis 
défavorable n’est à noter. 
! Disparition de la plage en régie de Juan-Les-Pins : une dizaine de 
doléances  
! Abus observés habituellement quant aux comportements des exploitants 
de lots en sous-traitance, entretien général des plages, sécurité : une dizaine 
de remarques et doléances 
! Contestation de modalités de la concession et/ou contre-propositions : 
sept doléances assorties parfois de contre-propositions 

Les questions récurrentes à propos de la plage en régie « Richelieu » d’une 
part, et des comportements abusifs des exploitants de lots sous-traités 
d’autre part donnent lieu à deux réponses thématiques qui précédent le 
traitement détaillé des observations du public et évitent ainsi des redites. 
Les observations portées au registre papier (R) sont numérotées de 01 R / 02 
R / 03 R, etc. A noter qu’elles comportent les courriers ou autres dires 
annexés au registre. Lorsque des observations adressés par voie 
dématérialisées complètent ou doublonnent celles du registre papier, cela 
est mentionné. 
Les observations adressées par courriels (C) sont numérotées 10 C / 15 C etc. 
Les informations écrites communiquées par la DDTM et la Ville d’Antibes sont  
principalement puisées dans le mémoire en réponse à mon procès-verbal 
de synthèse. Ces documents sont annexés au présent rapport.  

7.2 Réponses thématiques 

Thème A : La question de la plage en régie « Richelieu » 

La plage en régie « Richelieu » était située au niveau de la pinède. Cette 
situation convenait parfaitement à des usagers résidant à proximité 
immédiate qui pouvaient donc s’y rendre facilement à pied même avec 
des problèmes de mobilité liés à l’âge. OU PMR Cette proximité, les tarifs 
qualifiés de très « raisonnables » de cette plage en régie  (location matelas, 
parasols, etc) permettaient donc de fidéliser une clientèle d’habitués qui 
aimaient à s’y retrouver. 
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La disparition de cette plage suscite donc de nombreuses doléances même 
si de nouvelles plages en régie seraient prévues au delà du ponton Courbet. 
c’est-à-dire sur une plage dite « artificielle » située hors du champ de la 
présente enquête.  

Analyse du CE 
Cette question de relève pas directement de la présente enquête mais elle 
préoccupe nombre de requérants et il m’a paru utile d’apporter quelques 
éléments de réponse. 
Rappelons tout d’abord que la nouvelle organisation qui découle de 
l’application du décret plage est favorable au grand public qui a désormais 
un accès libre et gratuit à 80% de la surface et du linéaire de chaque plage 
naturelle. 
De ce fait le nombre de lots sous-traités, appelés parfois à tort « plages 
privées », a diminué fortement : il n’est désormais que de 13 lots au lieu de 39 
au total dont 6 au lieu de 13 sur Juan-les-Pins /Galice. A noter l’importance 
matérielle de ces établissements sous-traités  qui apportent à la commune 
des moyens financiers contribuant à la qualité du service balnéaire et à 
l’entretien des plages. 
C’est dans ce contexte que la commune a choisi de déplacer deux plages 
en régie, dont la plage Richelieu, au delà du ponton Courbet et donc du 
linéaire de plages naurelles. 
Il est probable qu’un public résidant à proximité immédiate du ponton 
Courbet sera très satisfait de ce changement. Mais cela ne répond 
évidemment pas aux réquérants du secteur de la pinède. J’ai donc 
interrogé la commune sur la question de l’éloignement relatif ressenti par 
une catégorie d’habitués attachés à la plage en régie, et les difficultés de 
circulation automobile et de stationnement soulevés. 

Les services de la Ville indiquent que la plupart des difficultés pratiques 
(accès, stationnement) disparaîtront avec la mise en place  prochaine 
d’une navette des plages. Au delà de la question soulevée par les 
requérants elle est destinée à résoudre les problèmes généraux de 
circulation et de stationnement le long du rivage en période touristique. 
Les requérants sont donc invités à se rapprocher de la commune pour avoir 
plus d’informations sur les dispositifs prévus. 

Thème B : Les abus observés quant aux exploitants sous-traités 
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La question des comportement abusifs des exploitants des lots sous-traités 
revient dans un tiers des observations. Comme dans d’autres communes du 
littoral les doléances portent sur les comportements, et même l’ingéniosité, 
de certains exploitants sous-traités pour dépasser les limites de leur 
concession. Ceci allant jusqu’à ne pas respecter la bande des 2 à 4 m (en 
fonction de la laisse de mer) et à réserver de fait à leur clientèle une portion 
de plage s’étendant jusqu’à l’eau ou même à une partie du plan d’eau.  

Analyse du CE
Il semble aussi que le service des plages dispose de peu de moyens de 
sanctions suffisamment dissuasifs. Dissuasifs, c’est-à-dire suffisamment 
efficaces, rapides et proportionnés aux infractions constatées. Le cahier des 
charges (volet 9.2) stipule bien que la commune ou le préfet peuvent résilier 
des conventions d’exploitation en cas de manquement. Mais le dispositif ne 
semble pas adapté au type d’infractions décrit ci-dessus. 
Par ailleurs le nouveau ratio découlant du « décret plage » impose 80% de 
plage d’accès libre et gratuit peut donner à certains exploitants le sentiment 
que l’espace libre et gratuit est rendu suffisamment important pour élargir 
quelque peu leur périmètre. 
J’ai donc interrogé le Maître d'ouvrage sur des mesures susceptibles de 
dissuader certains abus.  
Par exemple, dans l’esprit de ce qui se fait aujourd’hui pour le contrôle du 
stationnement payant sur voirie pourquoi ne pas envisager que des 
dispositifs financiers systématiques et efficients, c’est à dire avec un barême 
adapté au type d’infraction soient stipulés dans le cahier des charges objet 
de cette enquête ? Ils empêcheraient durablement les abus décrits par le 
public. 
Ce cahier des charges peut-il prévoir des panneaux d’information d’entrée 
de plage (cf article 8 du réglement par exemple) indiquant le périmètre des 
lots sous-traités ?  

Réponse de la Commune  
Elle expose tout d’abord les dispositifs prévus dans les futurs contrats 
d’exploitation à (article 18 – Délimitation du lot concédé) 
 « Chaque parcelle devra être délimitée de façon légère et matériellement 
par des clôtures à claire-voie conformes aux préconisations de la charte 
architecturale, constituant l’annexe n°3.1 au présent document, dont la 
hauteur maximale ne pourra excéder 1 m. Ces clôtures ne devront en 
aucune manière entraver le libre passage le long du rivage figurant au plan 
constituant l’annexe 2 à la présente convention en tant que « passage 
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public » d’une largeur minimum de 4 mètres. Cependant, la largeur libre du 
passage pourra varier tout en préservant une largeur minimale de 2 mètres 
le long de la laisse des eaux, et ce exclusivement en raison des conditions 
climatiques. 
Il est rappelé que seul le stationnement du public est subordonné à 
l’utilisation payante du matériel balnéaire étant précisé que le droit de 
passage le long du rivage, ainsi que l’accès au rivage et la baignade 
doivent rester libres et gratuits. 
En cas de dépassement des limites autorisées, et à la suite d’une mise en 
demeure adressée par la Ville restée sans effet, il sera pourvu d’office au 
rétablissement des limites et éventuellement à l’enlèvement des installations 
non autorisées, aux frais du sous-traitant de plage, celui-ci sera entendu, 
conformément aux dispositions de l’article L 121-1 du code des relations 
entre le public et l’administration. […] » 

Pour ce qui est des sanctions  « et outre les modalités de résiliation pour 
cause d’intérêt général ou aux torts exclusifs du délégataire, l’article 45 des 
futurs contrats d’exploitation prévoit des pénalités financières notamment en 
cas de : 
-Non-respect des obligations relatives à la sécurité, à la salubrité et 
l’entretien du lot de plage ; 
-Installations et équipements non prévus au contrat et sans autorisation 
préalable de la Commune, ou de toutes installations contraire à la 
réglementation du Domaine Public Maritime ; 
-Non réalisation de ses obligations d’engraissement ou d’insuffisance 
d’apport de sable ;  
-Non démontage ou démontage incomplet des installations ; 
-Manquement à l’une de ses obligations contractuelles.  

Ainsi, le non-respect de l’article 18 précédemment cité expose le 
délégataire à des pénalités financières fixées à 1500 € par manquement 
constaté. » 

La Ville de Antibes-Juan-Les-Pins expose également les contrôles mis en 
place : 
« Un Contrôleur du Littoral procède, toute l’année et quotidiennement, à des 
campagnes de sensibilisation et d’accompagnement, à des visites 
spontanées des lots ou à des contrôles ciblés et organisés à la demande de 
l’Administration (respect des emprises, dispositif de surveillance de la 
baignade, affichage réglementaire, etc.). Les autres agents assermentés de 
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la Direction adjointe Mer et Littoral participent également à ces missions de 
contrôles et d’injonctions administratives. » 

Réponse de la DDTM  
La commune peut faire le choix d’inclure des sanctions financières 
correspondantes à un type d’infraction à l’intérieur des sous-traités afin 
d’adapter le niveau de sanction à l’infraction. 
Elle peut également prévoir des panneaux d’information d’entrée de plage. 

Avis du CE  
Comme pour d’autres communes, et outre les modalités de résiliation, les 
futurs contrats d’exploitation prévoient certes des sanctions et pénalités 
financières. Ils sont adaptés à des manquements lourds mais relévent de 
procédures administratives tout aussi lourdes. 
Ils restent à mon avis inadaptés au type d’infractions dénoncées par les 
requérants pour Antibes-Juan-Les-Pins, infractions qui perdurent également 
dans d’autres communes et dont les média se font régulièrement l’écho. 
 ! La DDTM a bien compris le sens de ma question et confirme que   
des dispositifs financiers systématiques et efficients, c’est à dire avec un 
barême adapté au type d’infraction peuvent être intégrés aux sous-traités. 
La commune se doterait ainsi des moyens de parvenir à un maximum de 
résultats avec un minimum de ressources. Ce gain d’efficience permettrait  
par exemple d’optimiser les missions du contrôleur du littoral et des autres 
agents assermentés. 
 ! De façon complémentaire mentionner sur des panneaux 
d’information en accès de plage l’emprise exacte des exploitations sous-
traitées et les règles principales correspondantes peut dissuader des 
comportements abusifs. 
La configuration des lots sur Antibes-Juan-Les-Pins permet également de 
procéder à un répérage visuel sur les murs auxquels les lots sont adossés : 
cela se pratique couramment en milieu urbain pour marquer les limites 
autorisées des terrasses des bars et restaurants. 

7.3 Réponse à l’ensemble des observations

01 R - Maître Geneviève REBUFFAT-FRILET et Monsieur BENSIMON 
Après un très long entretien relatif à l’articulation de cette enquête avec les 
dossiers de DSP déjà en cours ils se proposent de revenir pour déposer un 
dire. 
Ces observations sont développées et traitée ci-après en 25 R et 26 R. 
Avis du CE 
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voir en 25 R et 26 R 

02 R - Monsieur BELLOTTO et Monsieur RUGOLO 
Ils expliquent les problèmes de sécurité qui se posent dans le secteur Eden 
Beach à Juan-Les-Pins, problèmes qui ne vont que s’accroître au vu de 
l’emplacement des lots prévus dans la concession. 
Avis du CE 
Cette préoccupation ne relève pas de la présente enquête publique. Les 
requérants soulignent des problèmes recurrents d’incivilité et d’insécurité liés 
à l’attractivité de ce secteur de Juan-Les-Pins pour des fêtards appréciant sa 
vie nocturne très animée en saison estivale. 
Ces questions relèvent principalement de la police nationale et municipale 
et non du projet de concession et de l’emplacement des lots d’exploitation 
sous-traités. 

03 R - Monsieur GIANANTONIO Claude 
Il exploite le kiosque « Chez Josy » sur la plage de la Salis. 
Il est préoccupé par la contradiction qui ressort de la comparaison entre le « 
Plan de masse / Implantation des lots », (volet du dossier d’Antibes-Juan-Les-
Pins « Plans d’exploitation des lots ») et la page 22 de la « Charte 
architexturale et paysagère » dans le 3ème volet du dossier d’Antibes-Juan-
Les-Pins. 
Le premier document fait état d’un kiosque de 3 m X 5 m et le second d’un 
kiosque de 2 m X 4,5 m. 
Les dimensions de 3 m X 5 m permettent des conditions de travail 
accepatbles (circulation du personnel, implantation du matériel) et 
correspondent à peu près à la situation actuelle. Ce n’est plus le cas si c’est 
le second document (2 m X 4,5 m) qui est à retenir 
Avis du CE  
Les indications du premier document « Plans d’exploitation des lots » sont les 
bonnes et on les retrouve ailleurs dans le dossier. 
La charte architecturale dans le cadre de ce dossier de concession a pour 
vocation de donner des principes généraux d’aménagement. Il est vrai que 
ce rôle ne ressort pas clairement du dossier. 

04 R - Madame SERF Gaelle 
Consulte le dossier (plans Juan-Les-Pins) et demande une explication 
générale quand au DPM (notions de plages artificielle/naturelle; lots du 
dossier; domanialités, etc… 
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Avis du CE   
Madame SERF semble apprécier la nouvelle organisation mais ne donne pas 
d’avis écrit sur le projet. Dont acte. 
Je note au passage que, destiné à recevoir l’avis du grand public, le dossier 
aurait pu éclairer cet avis en l’introduisant par un préambule présentant 
quelques données de compréhension générale (comme par exemple la 
différence plage naturelle /plage articielle qui est loin d’aller de soi) dont j’ai 
moi-même bénéficié grâce à mes échanges avec la DDTM ou la Ville : mon 
interlocutrice n’a pu avoir des éléments de réponse que du fait de s’être 
présentée un jour de permanence. 

05 R - Monsieur GAUCHE François, gérant de la SARL Watersnow Company 
Voir Egalement Courriel  
Nous avons un échange sur la disparition de son activité à La Garoupe 
(sports nautiques) et le projet de concession objet de l’Antibes-Juan-Les-Pins. 
Le secteur où il exerçait son activité (lot du DPM accordé par la Ville au droit 
de la propriété « Baie Dorée ») se situe désormais dans une emprise gérée 
par l’Etat. Cette activité de sports nautiques était la seule sur le secteur et 
participait à son attractivité. L’appel à manifestation d’intérêt lancé par 
l’Etat en juin 2021 n’aurait pu prendre en compte son projet d’activité 
nautique. 
Il annonce le dépôt d’un dire à ce propos. Ce dire communiqué par courriel 
comporte une lettre explicitant le problème rencontré par le requérant; une 
solution alternative permettant le maintien de son activité est annexée au 
courrier ainsi qu’une pétition de soutien qui rassemble 364 signataires dont 35 
socio- professionnels.  
Ce courrier rappelle que suite au regroupement du lot10A qu’il occupait par 
DSP avec et le lot contigü de l’établissement « la Baie Dorée » en un seul lot 
géré désormais par l’Etat, la DDTM aurait informé le requérant que son 
dossier de candidature à l’Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) sur 
ce nouveau lot ne pouvait être retenue. 
Ce même courrier cite plus loin un extrait d’une lettre de la Ville à la DDTM 
en date du 6 avril 2021 : elle se déclare favorable à la présence de l’activité 
de sports nautiques hors concession et souligne son intérêt compte tenu d’ « 
une demande croissante des usagers ».  
Le dire comporte en annexe un projet alternatif d’implantation de la base 
nautique sur le DPM, plans et photos à l’appui. Ce projet alternatif, à cheval 
sur le DPC et le DPM concédé à la Ville, mais peu consommateur d’espace 
sur ce dernier (passerelle) serait situé à l’écart de l’alvéole principale; il 
permettrait selon le requérant de poursuivre une activité qui existerait depuis 
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une cinquantaine d’années. Cet ancrage local est illustré par une pétition 
de 364 signataires dont 35 socio-professionnels. Il souhaite donc qu’une 
solution soit trouvée pour ne pas condamner sa société à disparaître. 

Analyse du CE 
D’après les informations verbales que j’ai pu recueillir au cours de l’enquête 
la concession accordée à la commune sur le DPM (2 lots correspondant à la 
base nautique et la plage au droit de l’établissement « La Baie Dorée ») 
aurait été transformée en un seul lot de DPM géré par l’Etat. L’appel à 
manifestation d’intérêt lancé par celui-ci en juin 2021 n’aurait pas pris en 
compte le projet d’activité nautique au motif que ce n’était pas la vocation 
de l’Etat.  
J’ai interrogé la DDTM  sur le processus qui a conduit le maître d'ouvrage et/2

ou la commune à ne plus prendre en compte une activité qui, à l’écart de 
la plage principale, répondrait bien à la demande de pratique sportive. 
Cette interrogation est mise en regard des points ci-après: 
> au vu des plans du dossier et d’une visite de terrain complémentaire 
effectuée au cours de l’enquête, j’observe que la définition de la plage de 
la Garoupe dans le cadre de l’objet de l’Enquête Publlque est quelque peu 
forcée; une délibération du conseil municipal de la commune en date du 20 
décembre 2019 y fait d’aillleurs allusion: « la Ville a obtenu l’intégration 
d’alvéoles supplémentaires situées dans la partie gauche de l’anse de la 
Garoupe, permettant la prise en compte de 80 M2 supplémentaires. » 
Je n’ai trouvé aucune définition juridique de la notion de plage. Mais 
considèrer que la plage principale forme une même unité avec les alvéoles 
et autres linéaires à l’ouest me semble peu convaincant vu la configuration 
du site.
> Il est d’autant plus étonnant que, dans ce contexte très favorable à la 
commune (80 m2 supplémentaires pris en compte) la superficie 
correspondant aux 20% disponibles pour l’exploitation sous-traitée sur le site 
de la Garoupe soit consacrée à un seul lot destiné principalement à des 
transats et parasols. Alors que dans le même temps la Ville semble désireuse 
de maintenir une activité sports nautiques (cf extrait de lettre cité par le 
requérant).  
> Ceci d’autant que le projet proposé par le requérant (ou une solution 
alternative qui permettrait de préserver son activité) serait intéressant à 
double titre: répondre à la demande de pratique sportive soutenue par la 
commune, contribuer à la mise en valeur et l’animation de cette extrémité 
de « plage » d’aspect très ingrat.  

 cf Procès verbal de synthèse annexé au présent rapport2
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Question posée à la DDTM dans le procès verbal de synthèse
J’ai soumis cette analyse à  la DDTM et demandé notamment des 
éclaircissements sur le processus qui a conduit le maître d'ouvrage et/ou la 
commune à ne plus prendre en compte une activité qui, un peu à l’écart 
de la plage principale, répondait bien à la demande de pratique sportive. 
Ceci alors même que la collectivité semble officiellement très désireuse de 
conserver une base nautique. Ceci dans un contexte très favorable à la 
commune pour le calcul d’une surface sous-traitable qu’elle aurait pu choisir 
de distribuer autrement 
J’ai demandé en conclusion si en concertation avec la commune, la 
solution proposée par le requérant ou une solution alternative pouvaient être 
prises en compte par une adaptation du projet de concession objet de la 
présente enquête? 
J’ai également demandé si, à défaut, une solution passant par une 
dérogation de l’État pouvait être envisagée. 

Réponse de la DDTM  
« En vertu des principes du décret plage de 2006, les ouvrages en béton au 
droit de l’hôtel la Baie Dorée ne pouvaient être conservés dans une 
concession de plage. 
L’État souhaite trouver un gardien de ces ouvrages qui aura les capacités 
financières pour effectuer une remise à l’état naturel du site. Lors de la 
procédure de publicité prévue par les articles L.2122-1-1 et 4 du code 
général de la propriété des personnes publiques, le projet de Monsieur 
Gauché n’a pas été retenu. 
Par ailleurs, la commune a choisi de ne pas intégrer d’activité nautique dans 
sa concession de plage. 
Une solution alternative a été présentée par le requérant Monsieur Gauché, 
mais elle ne peut être intégrée à ce stade de la procédure et doit faire 
l’objet d’une étude. » 
Une autre solution consisterait à créer un lot nautique en diminuant la 
surface du lot balnéaire, mais ce choix revient à la commune et 
nécessiterait un avenant à la concession de plage. 

Avis du CE 
D’autres points abordés dans le procès verbal de synthèse ont suscité à la 
fois des éléments de réponse émanant de la Ville et d’autres de la DDTM. 
Il est regrettable que ce ne soit pas le cas ici et qu’une réponse claire de la 
commune quant à ses attentes et intentions ne puisse être apportée au 
requérant, aux 364 pétitionnaires qui le soutiennent et au public en général. 
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La réponse de la DDTM permet en revanche de comprendre pourquoi l’Etat, 
sur la base de considérations financières, ne pouvait retenir la candidature 
de Monsieur Gauché. A ce stade, si la commune reste favorable à cette 
activité nautique tout en ayant choisi en un premier temps de ne pas 
l’intégrer dans sa concession de plage en comptant sur l’Etat pour la laisser 
subsister, une ouverture semble encore possible dans le prolongement de 
cette enquête. 
Je recommande que, dans le prolongement de cette enquête, une solution 
alternative sur la base de celle présentée par le requérant (peu 
consommatrice d’espace sur le DPM) ou une autre solution soit étudiée par 
la DDTM et la Ville d’Antibes quitte à envisager une dérogation de l’Etat. 
Plus « simplement » le choix de créer un lot nautique en diminuant à la 
marge la surface du lot balnéaire actuel pour la reporter sur ce lot nautique 
(passerelle sur le DPM) prolongé par un espace sur le Domaine public 
communal ne dépendrait à priori que du bon vouloir de la commune. Il 
nécessiterait un avenant à la concession de plage. 
Cette activité —qui serait la seule sur le secteur-, continuerait de répondre 
aux attentes du public en matière d’activités nautiques. 
Bien encadrée cette activité est susceptible d’animer et valoriser le linéaire 
du rivage à l’écart de la plage principale, en extrémité de la concession. 

06 R - Madame TOSCAN Gisèle (Courrier annexé au registre d’Antibes-Juan-
Les-Pins) 
Elle donne un avis tout à fait favorable au projet car il favorise les espaces 
d’accès libres et gratuits. Elle souhaite que le principe soit étendu à d’autres 
communes de la côte. 
Avis du CE  
Dont acte pour cette position favorable au projet. A noter que le minimum 
de 80 % de la longueur du rivage et de 80 % de la surface libre de tout 
équipement et installation a vocation à s’appliquer à toutes les plages 
naturelles du territoire puisqu’imposé juridiquement en application de 
L’Article R2124-16 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
(CGPPP). 

07 R - Monsieur MATHEY  Henry, président de l’Union des Métiers et des 
Industries de l’Hôtellerie 06 (UMIH 06) 
(Courrier annexé au registre. Doublon par Courriel) 
! A propos des lots du DPM destinés à des exploitations de plage sous-titrés 
par la commune, il note qu’ils autorisent une activité de location de 
matelas/parasols avec la possiblité d’y adjoindre des activités et services 
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annexes. Cependant dans les cahiers des charges d’autres communes de la 
région un ratio de 60/40 est admis pour l’organisation de l’espace disponible 
(60% pour la location et 40% pour les activités et services annexes). Ce n’est 
pas le cas dans celui d’ Antibes-Juan-les-Pins et il demande qu’il soit modifié 
en ce sens en revoyant à cette fin le cahier des charges Etat/Commune du 
dossier soumis à Antibes-Juan-Les-Pins 
! Par ailleurs il note que, contairement à ce qui est autorisé pour ces autres 
communes, la possiblité de positionner ces prestations annexes sur des 
platelages démontables n’est pas prévue alors qu’elle est indiquée dans la 
charte architecturale. 

Analyse du CE 
Dans le cadre du dossier de concession objet de la presente enquête la 
charte architecturale est un simple document d’orientation quant aux 
principes généraux d’aménagement: elle concerne avant tout le bâtiments 
communaux en lien avec le domaine public maritime. Les lots sous-traités qui 
seront attribués dans le cadre de la concession étant destinés uniquement 
au balnéaire ne sont affectés par la charte que de façon marginale (design 
du mobilier de plage, teintes, etc…) 
Pour le ratio de 60/40 demandé par le requérant aucun texte ne fixe de 
règle générale autorisant une organisation de l’espace disponible des lots 
sous-traités à hauteur de 60% de la surface pour la location et 40% pour les 
activités et services annexes. 
Des précisions ont été demandées aux porteurs du dossier. 

Réponse de la commune  
La commune rappelle que le renouvellement de la concession des plages 
naturelles a suivi les prescriptions du décret du 26 mai 2006, dit « décret 
plage », et ses modalités d’application, à savoir notamment (article 3 des 
futurs contrats d’exploitation:) 
« Les lieux mis à disposition du sous-traitant de plage sont destinés à recevoir 
les activités liées au service public balnéaire. […] Ainsi, dans ce cadre, le 
sous-traitant de plage pourra mettre en œuvre les seules activités liées aux 
bains de mer suivantes : 
- Location de matelas de plage, parasols, 
- Location d’engins de plage, 
- Location de matériel de jeux de plage, 
- Les activités annexes nécessaires au bien-être des usagers du service public 
balnéaire, notamment le service des boissons et petite restauration 
(accessoires au service public) servis au matelas à partir des installations 
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situées en dehors du domaine public maritime, dans le respect de la 
réglementation applicable, 
- Le remisage du matériel.  
En dehors de ces éléments réglementaires et contractuels (…) la Commune 
n’a pas eu connaissance d’un ratio additionnel « 60/40 » destiné, au sein de 
chaque lot, à accueillir les activités déléguées au principal et celles dites 
accessoires » 
Cependant, si ce ratio peut également être appliqué à Antibes, la 
commune est prête à le prendre en compte. 
La Ville confirme que la Charte architecturale comporte une dimension de 
« principe ». Sa vocation est d’accompagner un projet d’aménagement 
général avec une cohérence entre le traitement du domaine public 
maritime et le domaine public communal adjacent. 
Cependant « concernant les emprises domaniales et installations autorisées, 
seuls les termes de la concession avec l’Etat et des sous-traités de plage 
(dont les plans annexés) constituent le socle contractuel de l’exploitation. » 
La Ville ajoute que dans le cas où le ratio 60/40 pourrait être appliqué elle 
serait favorable à l’installation de platelages dans le cas où « les limites d’un 
établissement situé sur le domaine public communal seraient 
immédiatement contigües à la limite du domaine public maritime » 

Réponse de la DDTM  
Elle confirme qi’il n’existe pas de « règle générale » car « les articles R.2124-13 
et R.2124-16 du CGPPP précisent que les  activités sont destinées à répondre 
aux besoins du service public balnéaire et qu’elles doivent avoir un rapport 
direct avec l'exploitation de la plage. Les installations autorisées sont 
déterminées en fonction de la situation et de la fréquentation de la plage 
ainsi que du niveau des services offerts dans le proche environnement.  
Par conséquent, la présence de platelage, destiné à l’activité de 
restauration doit rester accessoire par rapport au balnéaire. 
L’environnement est aussi un facteur à prendre en compte, selon les besoins 
des usagers de la plage, l’offre pourra être différente (snacking, 
restaurants..). 
La présence des platelages est liée à l’offre de restauration définie par le 
projet porté par les communes. L’État vérifie le caractère accessoire de 
l’offre de restauration par rapport au balnéaire. 
Dans la concession de plage d’Antibes, l’offre de restauration étant située 
sur le domaine public communal, la surface du lot sur le domaine public 
maritime est exclusivement réservé au balnéaire, ce qui explique l’absence 
de platelages.  
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La charte architecturale ne distingue pas la partie DPM et DPC. De plus, il 
s’agit de principes généraux et d’illustrations. » 

Avis du CE  
Je rejoins l’analyse que fait la DDTM pour ce qui concerne l’application du 
décret plages dans ce contexte antibois. La majorité des lots sous-traités 
sans platelages dédiés aux activités annexes sont situés dans un 
environnement offrant une large possibilité de restauration traditionnelle, 
buvettes et snacking sur le domaine communal, au droit des lots sous-traités 
ou à proximité immédiate. 
Je m’interroge toutefois sur la fonction de seuil et d’accueil que pourrait 
jouer un platelage étroit (d’un à deux mètres de large) en fond de lot s’il 
pouvait être autorisé au moins pour les lots situés au droit d’établissements 
de restauration. 

08 C - Monsieur MIGNONE Patrick  
Donne un avis favorable au projet 
Avis du CE  
Dont acte 

09 C - Monsieur BEN SOUSSAN J-J 
Décu car il a appris que la plage municipale Richelieu devait être deplacée 
vers Golfe Juan. 
Ses parents  sont des clients assidus de cette plage. Ils sont âgés et 
appréciaient d’avoir accès à des places PMR. Cette plage conviviale et au 
personnel accueillant était idéalement située au coeur de la pinede avec 
des prix abordables pour les parasols et matelas par rapport à ce qui se 
pratique ailleurs. 
Il juge necessite de garder cette plage municipale chère à nombre 
d’Antibois et de touristes, à son emplacement habituel.  
Déplacée à Golfe Juan, elles serait difficile d’accès et de stationnement; le 
trajet est trop long à pied. 
Demande à la mairie de faire en sorte de préserver cette plage municipale 
si essentielle a leur bien etre. 
Avis du CE  
La nouvelle organisation qui découle de l’application du décret plage est 
favorable au grand public qui a désormais un accès libre et gratuit sur 80% 
de la surface de chaque plage naturelle. 
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De ce fait le nombre de lots sous-traités (appelé parfois à tort « plages 
privées ») a diminué fortement puisqu’il n’est désormais que de 13 lots dont 6 
sur Juan-les-Pins (y compris celui de la plage de La Galice). 
C’est dans ce contexte que la commune a choisi de déplacer deux plages 
en régie, dont la plage Richelieu, au delà du ponton Courbet et donc du 
linéaire de plages naurelle. 
Voir aussi le  Thème A ci-dessus en 7.2 : La question de la plage en régie « 
Richelieu » 

10 C - Madame MORIN Isabelle 
Vient s’informer sur la réalité du nouveau ratio 80/20 et son impact sur le libre 
accès public. Semble satisfaite des explications que je lui apporte. 
Avis du CE 
Dont acte 

11 R - Monsieur LEDRAN, 36 chemin des Sables, Juan-Les-Pins 
Satisfait que la loi limite enfin le nombre de plages privées trop nombreuses à  
Juan-Les-Pins. Il demande notamment que la Plage des Pirates se mette en 
règle : 
> en cessant d’occuper 2 lots car l’espace de la Plage de la Pinède, acquis 
il y a quelques années doublait la superficie de sa concession; 
> en rendant à la petite plage publique un espace récupéré pour en faire 
une zone de matelas sur planches. 
Enfin il demande un nettoyage quotidien des plages publiques pendant la 
saison estivale. 
Avis du CE 
 Cette observation rejoint les nombreuses doléances quant aux 
comportements 
de certains exploitants. 
La superficie de 80% des plages naturelles d’accès libre et gratuit devrait 
atténuer le ressenti du requérant. Reste que ce type de comportement est 
régulièrement dénoncé sur les plages que ce soit à Antibes-Juan-Les-Pins ou 
ailleurs. Voir le Thème B : « Les abus observés quant aux exploitants sous-
traités » (ci-dessus en 7.2) 
 Pour ce qui est du nettoyage quotidien des plages publiques pendant 
la saison estivale le dossier d’Antibes-Juan-Les-Pins détaille au point 4.3 du 
cahier des charges de la concession les obligations de la commune. 
A noter que la réduction du nombre de lots se traduit par des linéaires plus 
importants de plages libres d’accès qu’auparavant, et donc plus faciles à 
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entretenir. Quelques aménagements sont prévus pour faciliter encore cet 
entretien. 

12 R - Monsieur LABORIE André, Antibes 
Le requérant, habitué des promenades et baignades autour du cap pose 
deux questions: 
 > Sur la plage de la Garoupe, l’exploitant de la plage « Le Keller » 
installerait abusivement un filet anti-méduses déployé autour des deux 
pontons et arrimé à la plage de sorte à empêcher le passage dans la 
bande des 4 m et la baignade entre les pontons. Demande si ce dispositif 
est normal 
 > S’interroge sur la gestion des posidonies de la plage du Croûton : le 
personnel de l’hôtel des Pêcheurs se débarasserait des posidonies rejetées 
devant sa concession en les transportant avec une petite pelleteuse jusqu’à 
l’autre bout de la plage publique. 
Avis du CE 
Sur le premier point voir le Thème B : « Les abus observés quant aux 
exploitants sous-traités » (ci-dessus en 7.2) 
Pour ce qui est de la gestion des posidonies de la plage du Croûton il est 
difficile de se prononcer faute de connaître précisément dans quelles 
circonstances le requérant a pu noter ce déplacement des posidonies. 
Mais le fait d’entasser les posidonies est un des modes de gestion 
recommandés, ceci en fonction du moment et de l’exposition de la plage 
où elles sont rejetées. En revanche les feuilles mortes de posidonies doivent 
être maintenues sur la plage durant l’hiver pour atténuer les phénomènes 
d’érosion. 
Il appartien à la commune de s’assurer qu’une bonne pratique de 
traitement des posidonies est appliquée sur les lots sous-traités dont celui de 
la plage du Croûton. 

13 R - Monsieur LASALLE Thierry 
Apprécie l’aménagement proposé sur la plage de la Garoupe (charte 
architecturale) mais emet deux remarques sur cette plage: 
> demande que la surface de la plage d’accès libre et gratuit soit agrandie 
par rapport à l’existant où les exploitations sous-traitées occupent la majeure 
partie de l’espace. 
> formule des doléances quant aux abus qui seraient le fait de 
l’établissement Keller. Une terrasse construite en dur subsisterait sur la plage 
et des sacs de sable destinés à protéger l’établissement seraient disposés 
jusqu’à la mer. La plage de la Garoupe serait donc coupée en deux par la 
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présence de la terrasse et des sacs. Il demande que la plage soit libre 
d’accès hors saison touristique et que les structures en béton soient démolies 
Sans remettre en question la présence d’exploitations commerciales il 
demande qu’elles soient encadrées pour éviter des développements 
anarchiques. 
Avis du CE 
Sur le premier point le projet de concession devrait satisfaire le requérant : 
conformément au « décret plage »  80% de l’espace du DPM est désormais 
d’accès libre et gratuit sur toute plage naturelle. Sur le site de la Garoupe 
cela se traduit  par la disparition de plusieurs plages d’accès payant. La 
commune prévoit un seul lot balnéaire sous-traité sur les 20% disponibles. 
Ce lot sera libre de toute structure en dur. 
De telles structures subsistent provisoirement sur une partie désormais libre 
d’accès à l’ouest de la plage principale: la commune doit les supprimer 
progressivement en fonction d’études préalables. 
Sur le second point et les abus constatés par le requérant ils devraient pour 
l’essentiel disparaître puisque, sur l’unique lot balnéaire aucune terrasse 
construite en dur ou autre les structure en béton ne subsistera. 
A propos des abus en général : 
Voir le Thème B : « Les abus observés quant aux exploitants sous-traités » 
(ci-dessus en 4.1) 

14 R - Monsieur et Madame MUSSO, Antibes 
Appréciation favorable du fait qu’un équilibre semble trouvé pour les plages 
privées et le développement de l’espace public. 
Souhaite que ce partage soit respecté. 
Avis du CE  
Dont acte pour l’appréciation favorable quant à l’équilibre permis par 
l’application du « décret plages ». 
Pour son respect par les activités commerciales sous- traitantes appelées 
abusivement "plages privées » voir le Thème B : « Les abus observés quant 
aux exploitants sous-traités » 
(ci-dessus en 4.1) 

15 R - Madame FRICHIER Adeline, Antibes 
Elle est favorable au projet de nouvelle répartition de l’espace des plages 
naturelles entre « privé » et public. Mais elle s’inquiète de son respect par les 
exploitants sous-titrés par la commune : 
> Elle cite l’exemple des platelages de cheminement vers les exploitations 
qui, de fait empiètent sur l’espace public 
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> Elle reprend à son compte l’observation ci-dessus (12 R) pour ce qui est des 
abus à la Garoupe (privatisation du plan d’eau et passage via filet anti-
méduses) 
> Demande le respect de la bande des 4 m et que, sur chaque plage, des 
panneaux d’informations précisent les droits d’installation des exploitants 
(limites notamment). Elle évoque à ce propos les conflits avec les plagistes. 
Avis du CE  
Voir le Thème B : « Les abus observés quant aux exploitants sous-traités » 
(ci-dessus en 7.2) 

16 R - Monsieur BOER François 
> Reprend à son compte les points ci-dessus (15 R) quant aux abus réguliers 
des plages privées; elles nuisent au public qui n’est pas client. 
> Aimerait voir conserver des plages en régie; il cite celle au niveau de la 
pinède de Juan-Les-Pins. Craint la disparition d’un lieu de convivialité 
traditionnel. 
Avis du CE  
Sur le premier point voir le Thème B : « Les abus observés quant aux 
exploitants sous-traités » (ci-dessus en 7.2) 
Sur le second point voir le  Thème A : La question de la plage en régie « 
Richelieu » (ci-dessus au point 7.2)) avec les informations communiquées par 
la commune. 

17 R - Monsieur et Madame Silvestri 
Font référence à un reportage télé vu sur France 3 Azur (?) à propos des 
pratiques illégales des plages privées de Marseille (extension sauvage de 
leur secteur par non respect de la bande des 4 m et installation de tapis 
type nattes de pique-nique sur la plage publique pour réserver l’espace à 
leurs clients buvette. 
Ils demandent que des mesures soient prises pour dissuader ces abus : leur 
généralisation possible risque de minorer de fait l’avancée que représente le 
nouveau ratio. 
Avis du CE  
Sur le premier point voir le Thème B : « Les abus observés quant aux 
exploitants sous-traités » (ci-dessus en 7.2) 

18 R - Monsieur DE VASCONCELOS AVERINO AEVA 
Prend des informations sur les DSP possibles sur le secteur de Juan-Les-Pins et 
se déclare très bien reçu. 
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Avis du CE 
Dont acte 

19 R - Monsieur ISSART Jean 
Réside à Juan-Les-Pins. Est ravi du nouveau ratio 80 / 20 pour les plages 
naturelles. 
Mais il regrette la suppression de la plage en régie de la Pinède. 
Avis du CE  
Dont acte pour l’approbation du nouveau ratio. 
Pour la suppression de la plage en régie de la Pinède voir le thème A ci-
dessus en 7.2  

20 R - Madame CADIER, Monsieur JOUSTE 
Parcourent le registre après que je leur ai expliqué le nouveau ratio. 
Approuvent cette avancée mais s’inquiètent de savoir comment ce sera 
respecté; rejoignent d’autres observations sur ce thème portées au registre 
comme R 15 et R 17 
Avis du CE  
Dont acte pour l’approbation du nouveau ratio. 
Pour le respect du nouveau ratio voir le Thème B : « Les abus observés quant 
aux exploitants sous-traités » (ci-dessus en 7.2) 

21 R - Monsieur et Madame FURLAN (ANTIBES) 
Posent des questions sur le dossier et la difference entre plages naturelles et 
artificielles. Se déclarent satisfaits de l’évolution de la reglementation si elle 
est respectée. Font référence à d’autres remarques sur le comportement 
des plagistes (exploitations sous-traitées) 
Avis du CE  
Dont acte pour l’avis favorable quant au nouveau ratio. 
Pour le respect de la réglementation voir le Thème B : « Les abus observés 
quant aux exploitants sous-traités » (ci-dessus en 7.2) 

22 R - Monsieur FRITSCH (commerçant à Antibes) 
Il se fait expliquer les raisons de l’Antibes-Juan-Les-Pins et l’évolution 
législative. 
Emet un avis favorable. 
Avis du CE  
Dont acte 

23 R - RUBINO Jean-François 
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Demande d’informations. Je lui présente le dossier et il se déclare très 
agréablement surpris de l’évolution sur Juan-Les-Pins sauf pour la suppression 
de la plage « privée » au droit de la Pinède, plus abordable que d’autres. 
Avis du CE  
Dont acte pour l’appréciation générale. Pour ce qui es de la disparition de 
la plage en régie au niveau de la pinède de Juan-Les-Pins voir le  Thème A : 
La question de la plage en régie « Richelieu » (ci-dessus en 7.2) 

24 R - ELKIND Arlette (ANTIBES 06600) 
Elle est cliente des plages privées de la Pinède. regrette vivement la 
disparition pure et simple de la plage restaurant « Le Provençal » ainsi que de 
la plage en régie. 
Admet qu’il faut des plages publiques mais ne comprend pas que l’on n’ait 
pas mutualisé les plages de Antibes à Golfe Juan plutôt que morceler 
comme cela a été fait. 
Regrette que la suppression des restaurants de plage pénalise la station 
balnéaire de Juan-Les-Pins. 
Avis du CE  
Je ne suis pas sûre de comprendre ce que la requérante entend par la 
mutualisation des plages de Antibes à Golfe Juan. Le cadre légal de la 
concession impose le ratio de 80% d’espace libre d’accès et gratuit sur le 
DPM plage par plage. 
Par ailleurs l’objet de la concession, les plages naturelles du DMP, peut laisser 
penser à première vue que l’offre de restauration va devenir insuffisante. 
C’est oublier qu’une offre importante est toujours présente sur le domaine 
public communal et en dehors des plages naturelles du DMP objet de la 
concession. 

25 R - REBUFAT Geneviève;  Avocat Marseille 21 rue de la Paix 0663630978 
A propos des espaces à l’intérieur des lots elle a constaté un oubli, à savoir 
l’indication de la surface dédiée aux matelas et parasols, soit 60 %, et de la 
surface dédiée aux activités annexes et complémentaires, soit 40%, avec le 
platelage nécessaire pour la surface technique (cabane de rangement, 
sanitaire, vestiaire du personnel, stockage, terrasse restaurant) 
Demande que cet oubli soit réparé et, qu’à l’instar des cahiers des charges 
d’autres communes, les deux surfaces soient bien spécifiées. 

Avis du CE 
Cette observation reprend celle émanant du président de l’Union des 
Métiers et des Industries de l’Hôtellerie 06 (UMIH 06) 
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Voir ci-dessus l’observation 07 R 

26 R - BENSIMON Philippe 
Pour le secteur de La Garoupe, il pose tout d’abord 3 questions relatives aux 
modes de calculs qui régissent le dossier 
> la superficie de la concession de l’Etat. 
Il compare les superficies de la concession avant / maintenant. La superficie 
était auparavant de 6429 m2 (dont les 728 m2 de la Baie Dorée et les 68 m2 
de la base nautique), le tout sur le DPM. Sans ce deux derniers chiffres on 
arrive à 5633 m2.  
Question : Il ne comprend donc pas pouquoi le dossier d'enquête publique 
indique 5553 m2 et Il en demande la raison. 
(Il fait référence à un plan qui lui aurait été remis en amont de l’Antibes-
Juan-Les-Pins et à la prise en compte de nouvelles alvéoles dont il aurait été 
informé) 
> A propos de l’engraissement sur ce secteur. 
Le plan dont il a eu connaissance avant l’Antibes-Juan-Les-Pins indiquait une 
situation 
- avant engraissement de 1035 m2 / lot (5174 m2 X 20%) 
- après engraissement de 1111 m2 /lot (5553 m2 X 20%) 
Question : comme cet engraissement profite à la fois aux usagers de la 
future concession et à celle de la future exploitation sous-titrée il demande 
pourquoi on ne retient pas d’emblée la surface de 5553 m2 au lieu de 5174 
m2  
Question: pourquoi la surface après engraissement est-elle passée de 5553 
m2 à 5174 m2 ? 
> A propos de l’implantation de l’escalier par rapport au lot d’exploitation. 
N’est-til pas judicieux et d’intérêt général d’arrêter le futur lot au droit de 
l’escalier de l’ancienne « plage Joseph » qui devient d’accès libre et gratuit. 
Ceci pour les futurs usagers de cette plage ? 
Il propose, si cette configuration est retenue, de compenser les m2 perdus 
par le futur candidat à l’exploitation en les reportant de l’autre côté du lot. 
> A propos du triangle positionné sur le DPM 
Pour soumettre un projet architectural de qualité, bien intégré dans ce site 
classé, il propose de conserver le linéaire du bâtiment qui sera dans 
l’emprise du futur lot. Un transfert de gestion de ce triangle à la commune 
aurait été évoqué: Il faudrait pour ce faire justifier que ce triangle est d’utilité 
publique. 
> A propos de l’accès au rivage depuis la mer 
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Matérialiser cet accès au niveau d’un emplacement public plutôt qu’au 
droit du lot d’exploitation serait plus judicieux. Il permet en effet l’intervention 
des secouristes, l’accès des touristes fréquentant hôtels, établissement 
balneaire, etc, les allers et retours des plaisanciers de la baie. 
Question : cette modification ne serait-elle pas judicieuse ? 

Remarques du CE  
Pour la superficie de la concession, seules les indications du dossier sont à 
retenir. Il est surprenant qu’un plan ait été remis au requérant en amont de 
l’Antibes-Juan-Les-Pins. Le requérant n’en explique pas la raison et, en tout 
état de cause, il ne peut s’agir à mon avis que d’un document de travail. 
Néanmoins j’ai sollicité l’avis du Maître d'ouvrage sur ce point. 
Pour la surface de plage après engraissement le requérant semble 
également disposer d’informations que je ne trouve pas dans le dossier 
d'enquête publique et que je n’ai donc pas à prendre en compte. 
Néanmoins l’avis du Maître d'ouvrage quant à une erreur éventuelle du 
dossier pour le calcul de la surface avant ou après engraissement a été 
également sollicité. 
Pour ce qui est de l’implantation de l’escalier par rapport au lot 
d’exploitation, 
je crois comprendre d’après le plan qu’arrêter le futur lot au droit de 
l’escalier de l’ancienne « plage Joseph » aurait un double avantage pour le 
futur exploitant : échanger une surface un peu complexe car « en sifflet 
» (côté sud-ouest) contre une surface équivalente mais mieux exploitable 
côté nord-est; déporter ainsi hors du lot d’exploitation un escalier fréquenté 
par tous, dont les usagers de la plage libre et gratuite... 
Ne voyant pas de raison évidente expliquant la configuration retenue dans 
le dossier sauf un éventuel impact négatif sur la plage d’accès libre et 
gratuit, j’ai demandé au maître d’ouvrage des éclaircissements sur ce point. 
Dans une autre optique (question des activités nautiques traitée ci-dessus 
pour l’observation 05-R) j’ai aussi posé la question de la diminution possible 
de la superficie du lot, même très marginale, pour la reporter sur un autre lot. 
La question du triangle positionné sur le DPM susceptible d’être déclaré 
d’utilité publique a également été posée au Maître d'ouvrage. 

Réponses de la DDTM et de la Ville d’Antibes 
A propos de la superficie de la concession la DDTM précise que le 
document final a fait l’objet de plusieurs échanges avec la commune, car il 
y a eu plusieurs erreurs de calcul (érosion, ouvrages qui avaient disparu…). 
Le document dont parle Monsieur Bensimon était un document de travail et 
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la DDTM n’a fourni aucun plan à des tiers durant l’instruction administrative 
du dossier (…) La surface à prendre en compte est bien celle avant 
engraissement. La procédure d’engraissement nécessitera une étude 
d’impact qui n’a pas encore été réalisée. 
La surface après engraissement sera actée dans un avenant à la 
concession. 

Pour la question de l’implantation de l’escalier et de la superficie du lot, la 
DDTM fait référence à un choix de la commune qui « a privilégié le fait de 
dégager un espace plus important pour la plage publique, ce qui est positif. 
Un déplacement du lot aurait pour conséquence négative un morcellement 
et une réduction de la surface de la plage publique utilisable par le public. » 
La DDTM confirme aussi que « la commune peut choisir de diminuer la 
superficie d’un lot au bénéfice d’un autre lot dans le respect des dispositions 
de l’article R.2124-16 qui définit les surfaces et les linéaires d’occupation à 
respecter (20 % maximum pour les plages naturelles). Cette modification 
nécessiterait un avenant. » 

A propos du triangle positionné sur le DPM et de la possibilité d’un transfert 
de gestion de cet espace à la commune pour cause d’utilité publique, la 
DDTM rappelle que, s’agissant d’une partie du bâtiment communal en dur 
situé sur le DPM, il doit donc être démoli. Ceci « en application des 
dispositions du décret plage et de l’article du R.2124-16 du code général de 
la propriété des personnes publiques, puisque tout ce qui est sur le DPM doit 
être démontable ». Elle rappelle également que cette partie de bâtiment 
situé sur le DPM ne peut faire l’objet d’un transfert de gestion, son usage 
n’étant pas d’utilité publique. 
La ville doit donc intégrer cette contrainte dans son projet architectural mais 
« Il a cependant été indiqué à la ville que cette partie de bâtiment pourra 
être maintenue dans l’attente des études techniques et architecturales 
restant à conduire par la ville ». 

Pour ce qui est de l’accès au rivage depuis la mer, la Ville d’Antibes rappelle 
tout d’abord l’encadrement juridique (code de l’environnement et CGPPP), 
relatif à l’accès terrestre au rivage. Il en ressort que  « L’usage libre et gratuit 
par le public constitue la destination fondamentale des plages au même 
titre que leur affectation aux activités de pêche et de cultures marines ». Une 
servitude de 3 m sera également laissée entre le rivage et l’établissement 
présent sur le DPM pour permettre la libre déambulation. 
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Dans ce contexte, « qu’il soit situé au niveau d’un établissement concédé ou 
d’un ouvrage public, le libre accès au rivage doit être garanti pour les 
usagers, les secouristes, les plaisanciers ou le public de façon générale. » 
Concernant l’accès maritime au rivage elle fait référence à l’arrêté 
préfectoral 92/2020 du 26 mai 2020 et rappelle que « seuls sont prévus sur le 
secteur de la Garoupe : 
- un chenal réservé aux sports nautiques de vitesse de 25 mètres de largeur 

et 300 mètres de longueur situé au droit de l'établissement « La Baie Dorée 
» (chenal n° 8) ;  

- une zone de mouillage propre (ZMP) réservée aux navires de longueur 
inférieure à 24 mètres, située de part et d’autre du chenal n° 8 précité, 
délimitée par le trait de côte et s’étendant au-delà de la zone réservée 
uniquement à la baignade créée par l’arrêté municipal susvisé. » 

Mais aucun autre accès maritime n’est organisé. 
La DDTM ajoute, à propos du chenal de vitesse au droit de la Baie Dorée, 
que la commune, « sous réserve de consulter le Préfet Maritime et 
d’effectuer les démarches nécessaires, peut décider de modifier le plan 
local de balisage et créer un chenal d’accès. En ce qui concerne les 
interventions des services de sécurité évoquées par le requérant elle précise 
que ces services peuvent intervenir partout, sans chenal. » 

Avis du CE 
J’estime que les informations apportées par la DDTM et la Ville apportent des 
réponses claires au requérant et à moi-même. 
Elles confirment notamment le caractère officieux des chiffrages issus de 
documents de travail retenus par le requérant. 
J’estime aussi très positif que la délimitation du futur lot sous-traité, même si 
elle reste quelque peu ingrate au niveau de l’escalier, réponde 
principalement au souci de ménager une plage publique libre d’accès 
suffisamment confortable de l’autre côté du lot. En effet les plans 
d’implantation ne peuvent rendre compte de l’aspect général du site : en 
dehors de ces deux espaces ila concession reste pour l’instant encombrée 
d’ouvrages ou morceaux d’ouvrages en béton. Comme précisé dans le 
dossier (page 12 de la notice de présentation) toutes ne peuvent être 
supprimées à très court terme sans études préalables conduites par la 
commune, ceci pour évaluer leur état et faire des propositions de remise à 
l’état naturel du site. 
Au delà des points évoqués par le requérant je note également que, si la 
Ville est toujours favorable à la présence d’une activité nautique à l’écart 
de la plage principale (cf Observation 05 R) il reste possible de diminuer la 
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superficie d’un lot, même marginalement, au bénéfice d’un autre lot auquel 
une passerelle sur le DPM suffirait. Ceci par avenant quant à la surface du lot 
unique actuellement programmé auquel peut s’ajouter la mobilisation de la 
surface supplémentaire disponible suite à l’engraissement de plage prévu et 
au déplacement du chenal de vitesse. 

27 R - Monsieur GUYARD André (Antibes) 
Demande que le projet lui soit présenté puis se déclare très favorable à 
cette amélioration en faveur des plages publiques. 
Il souhaiterait, qu’à l’occasion des projets de la commune dans le 
prolongement du dossier, le cheminement des piétons soit revu entre Eden 
Beach et Tour du Graillon. 
Avis du CE 
Dont acte pour cet avis favoarable.  
Comme je l’ai expliqué au requérant sa remarque à propos du 
cheminement piéton entre Eden Beach et Tour du Graillon ne relève pas de 
la présente enquête mais la commune en prendra connaissance. 

28 C - Madame GUERCILENA Bianca Maria 
Elle a appris que la plage municipale Richelieu devait disparaître de l’ 
emplacement existant et être deplacée vers Golfe-Juan.  
Depuis 2014 elle est une fidèle cliente de cette plage placée  au coeur de la 
pinede, près de son appartement, et à prix abordables, elle est très déçue. 
Avec plusieurs touristes amies elle souhaite que l’on garde cette plage en 
plein coeur de Juan-Les-Pins. pour les Antibois et les touristes. 
En cas de déplacement vers Golfe-Juan le trajet à pied serait trop long pour 
bien des gens sans compter que le stationnement est impossible. 
Avis du CE  
Voir le thème A ci-dessus en 7.2 : La question de la plage en régie « Richelieu  

29 C - Madame PRATI Emanuela 
La demande est similaire à celle ci-dessus. Elle évoque également les 
problèmes de sécurité du secteur de la Pinède. 
Avis du CE  
Voir le thème A ci-dessus en 7.2: La question de la plage en régie «Richelieu » 

Pour ce qui est des questions de sécurité du secteur de la pinède elles ne 
relèvent pas de la présente enquête. 

30 C - Madame ARDUINO Esther 
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La préoccupation est le même que c-dessus pour ectte habituée de plage 
Richelieu depuis 2014 (prix abordable, accueil, convivialité, proximité) 
Souligne également que beaucoup de gens d’âge avancé ne peuvent pas 
marcher sur de longs trajets (vers Golfe Juan) 
Si cette plage devait être déplacée il faudrait qu’elle reste tout près de la 
pinède. 
Avis du CE  
Voir le  Thème A : La question de la plage en régie « Richelieu » (ci-dessus en 
7.2) 

8. AVIS DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES 

8.1 Avis de la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer des Alpes-Maritimes  

Après examen de l’ensemble de la procédure d’instruction administrative le 
directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes Maritimes 
donne un avis favorable à la demande de concession sous réserve de 
dernières mises à jour du dossier suite aux avis de l’Architecte des bâtiments 
de France  et de l’Inspecteur du site classé. 
Avis du CE 
La plupart des mises à jour demandées ont été intégrées au projet de 
concession. Comme le confirme la DDTM dans le mémoire en réponse à 
mon procès-verbal de synthèse, les autres points relèvent avant tout des 
parties de bâti sises sur le domaine public communal. L’ABF et l’inspecteur 
du site classé pourront donc se prononcer dans le cadre de l’instruction des 
futurs permis de construire. 

8.2 Avis du préfet maritime de la Méditerrannée 
Le préfet maritime de la Méditerrannée — division action de l’Etat en mer 
donne un avis favorable au titre de l’article R. 2124-25 

8.3 Avis du commandant de la zone maritime 
Méditerrannée 
L’avis favorable est assorti de 2 observations: 
- la possible survenance de pollution polytechnique des sites liée aux 

minages et bombardements de la seconde guerre mondiale; 
- même si ce n’est habituellement pas le cas les sites sont susceptibles 

d’être utilisés pour des activités militaires de la Marine nationale. 
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8.4 Avis de la Commission Départementale de la Nature 
des Paysages et des Sites — plage de la Garoupe 

L’avis est favorable au titre de l’espace remarquable. 
Avis du CE 
 Le projet de concession prévoit deux pontons intégrés au lot unique sous-
traité. J’ai été surprise par cet avis favorable rendu au titre de l’article  
R2124-26 du CGPPP. Comme, en un premier temps, la commission, (lors de la 
réunion du 17 février 2021) je pense que ces pontons dénaturent le site. Le 
service instructeur avait rappelé toutefois à la commission que ces pontons 
étaient démontables hors saison. Par ailleurs, lors d’un entretien au cours de 
l’enquête il a également confirmé, comme évoqué  lors de la réunion de la 
CDNPS du 17 février 2021, que le site n’est classé comme remarquable 
qu’au titre terrestre « espace remarquable terrestre ». 
Cependant, si du point de vue légal on ne peut que prendre acte du 
distinguo, dans le cas présent (le cas de La Garoupe n’est probablement 
pas isolé) le découpage mer/terre est à mon avis contre-performant par 
rapport aux objectifs de préservation des sites, 

8.5 Avis de la DREAL PACA 
L’avis du service Biodiversité, Eau et Paysages de la DREAL est favorable au 
titre du site classé sous réserve d’intégrer certaines prescriptions au dossier 
avant l'enquête publique. 
Avis du CE 
La plupart des prescriptions du service ont été intégrées au projet de 
concession.  
Pour les équipements connexes (cf charte architecturale) situés sur le DPM 
dans le cadre de la concession, notamment les installations mobiles 
(douches, sanitaires) il est effectivement souhaitable que les modèles 
retenus soient préalablement validés par la DREAL. 
Pour la justification demandée par la DREAL quant aux 2 pontons 
démontables de La Garoupe, la réponse apportée par la DDTM est à mon 
avis surprenante. A savoir, pour l’exploitant du lot, « la nécessité de répondre 
aux attentes d’une clientèle d’un certain « standing » fréquentant 
l’établissement balnéaire de la Garoupe ». Cette préoccupation ne devrait 
pas, à mon avis, l’emporter sur les objectifs environnementaux. 

8.6 Avis de l’Architecte des Bâtiments de France 
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L’avis de l'Architecte des bâtiments de France est favorable au titre du site 
inscrit sous réserve d'apporter certains compléments et précisions à la charte 
architecturale. 
Avis du CE 
Les compléments et précisions demandés portant principalement sur les 
projets sis sur le domaine public communal, c’est dans le cadre de 
l’instruction des futurs permis de construire que l’Architecte des bâtiments de 
France aura à se prononcer. 
Pour ce qui est des douches, sanitaires, etc la DDTM rappelle que c’est 
l’appel d’offre de la commune qui impose le niveau de prestation du lot et 
donc s’ils doivent être prévus ou pas dans le lot. 
En ce qui concerne les pontons démontables de la Garoupe, l’ABF partage 
la préoccupation de la DREAL. Compte tenu de mon commentaire quant à 
la justification apportée par le service instructeur (cf point 8.5) je rejoins la 
recommandation de l’ABF quant à leur remise en question dans le cadre du 
prochain renouvellement de la concession. 

8.7 Avis de Natura 2000, site Baie et Cap d’Antibes, Iles 
de Lérins 
L'opérateur Natura à 2000 donne un avis favorable sous réserve que les 
travaux de rechargement des plages prévus dans toutes les cellules 
hydrosédimentaires constituées par ces plages fassent l'objet d'une étude au 
cas par cas conformément au code de l'environnement article R 122-2 et 
que cette étude prenne en compte la proximité d’herbiers de posidonies 
tout au long du littoral. Cette procédure sera conduite lors du dépôt d'un 
avenant prévoyant l’engraissement des plages. 
Avis du CE 
La réserve a été pleinement prise en compte. 

8.8 Avis de la Direction Départementale des Finances 
Publiques des Alpes-Maritimes, France Domaine Gestion 

La Direction Départementale des Finances Publiques des Alpes décide 
d’une  redevance minimum évaluée à titre provisoire pour l’année 2022 de 
67 757 € pour une superficie commercialement exploitable de 3129 m². 
L’administrateur de finances publiques attire l’attention de la commune sur 
l’interêt d’un point de vue juridique et financier à titrer les exploitants des lots 
de plage dès le début de la concession, c’est à dire au 1er janvier 2022. 
Avis du CE 
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Les deux points ont été pris en compte par la commune; je n'ai rien à ajouter 
sur cet avis. 

8.9 Avis interne des services de l’Etat 
Dans son rapport présent au dossier d'enquête publique le service instructeur 
de la DDTM rappelle que les services associés au dossier (Pôle accessibilité 
des personnes handicapées; Mission Environnement marin et Service 
d’Appui aux Territoires) ont donné un avis favorable accompagnées de 
préconisations. Elles ont été prises en compte dans le cahier des charges du 
projet. 

9. APPRÉCIATION DU PROJET ET CONCLUSIONS  

En complément à l’étude du dossier j’ai pu me faire une opinion personnelle 
au fil des observations portées au registre, des échanges avec le public, 
avec les agents de la commune et le service instructeur de la DDTM. 
Le dossier était clairement construit et complet. La distinction plages 
naturelles, plages artificielles, gestion déléguée ou non à la commune par 
exemple n’était pas évidente. Un mise en contexte du dossier aurait pu faire 
l’objet d’un préambule; toutefois, au vu des observations, les 
préoccupations du public étaient ailleurs. 

Plages en régie 
J’ai ainsi traité la question des plages en régie quand bien même leur 
existence ou leur situation relèvent du libre choix de la commune. Le souci 
de rentabiliser au mieux des lots d’exploitations beaucoup devenus moins 
importants qu’auparavant explique vraisemblablement la décision de les 
éloigner des plages naturelles. 

La plage de la Garoupe, les pontons, la base nautique 
Le projet relatif à La Garoupe m’a étonnée à plusieurs égards. 
Tout d’abord la situation du lot unique prévu en sous-traitance sur 20% de la 
surface et du linéaire : à y regarder de près il occupe la partie la plus 
intéressante de la plage. Sur son côté ouest l’espace qui subsiste reste certes 
praticable pour le public mais demande à être requalifié,.. Ce qui ne peut se 
faire à court terme car les ouvrages en béton qui l’encombrent doivent faire 
l’objet d’une étude conduite par la commune visant à évaluer leur état et à 
formuler des propositions de remise à l’état naturel.  
Plus à l’ouest des alvéoles sont intégrées à l’unité « plage de la Garoupe » 
sans continuité évidente avec l’anse principale. Comme si le but du 
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raccordement de ces alvéoles était de pouvoir prendre en considération un 
linéaire et une surface plus importants pour augmenter l’emprise des 20% 
disponibles pour la sous-traitance. 
Les deux pontons balnéaires démontables prévus pour l’exploitation en sous 
traitance ont suscité des remarques de la DREAL et de l’ABF. La seule 
justification avancée par les porteurs du dossier me paraît surprenante : « la 
nécessité de répondre aux attentes d’une clientèle d’un certain « standing » 
fréquentant l’établissement balnéaire de la Garoupe » . Ce type de 3

considération ouvre une voie royale à des pratiques qui vont à l’encontre 
des priorités environnementales. 
A l’opposé, si l’on applique cette même logique favorable aux pontons 
balnéaires à d’autres demandes du public, on comprend mal l’éviction 
d’une base nautique qui répondait également à des attentes du public. 
Malgré les échanges verbaux que j’ai pu avoir sur ce thème avec les 
porteurs du dossier et un requérant, malgré une lettre de la commune qui 
montre qu’elle n’est pas opposée à la reconduction de la base nautique, la 
position de la Ville de Antibes-Juan-Les-Pins reste floue. 

Comportements abusifs des exploitants des plages sous-traitées 
Il est regrettable que la satisfaction du public quant aux dispositions du « 
décret plage » soit assombrie par ses doléances recurrentes quant aux 
comportements abusifs de certaines exploitations balnéaires. A noter que 
cette question reste d’actualité ailleurs qu’à Antibes-Juan-Les-Pins. 
Les mesures destinées à les empêcher sont évoquées dans le dossier et 
détaillées (hors dossier) dans le futur cahier des charges prévu par la 
commune pour les lots sous-traités . Mais la lourdeur adminstrative et les 4

résultats éventuels sont à mon avis mal adaptés à la nature des 
comportements illicites et à leur dissuasion immédiate. Des sanctions 
financières immédiates correspondantes à un type d’infraction auraient pu 
être prévus à l’intérieur des sous-traités afin d’adapter le niveau de sanction 
à l’infraction. 

La charte architecturale 
Ce document d’orientation concerne pour l’essentiel le DPC hors plages 
naturelles et non le DPM objet de cette enquête. Dans le cadre du présent 
dossier de concession elle a principalement un rôle de mise en contexte 
(exception pour les kiosques de la plage de La Salis). Ce rôle n’est pas 
clairement affiché et a suscité des incompréhensions et des observations 

 cf Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse  (en annexes)3

 cf Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse  (en annexes)4
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quant à une incohérence entre charte et aménagement des lots 
d’exploitation. 

Platelages et activités possibles sur les exploitations sous-traitées.  
A Antibes-Juan-Les-Pins les activités prévues liées aux bains de mer sont 
limitées à la location 
de matelas de plage, de parasols, d’engins de plage, de matériel de jeux 
de plage, etc. Les activités accessoires, boissons, petite restauration servis au 
matelas doivent se faire à partir des installations situées en dehors du 
domaine public maritime, 
En dehors des kiosques de la plage de La Salis qui font l’objet de régles 
particulières, ces choix sont adaptés à la configuration des sites de la 
commune. Les plages sont peu profondes mais, surtout, les lots sont prévus 
en fond de plages, adossés au DPC, au droit ou à proximité immédiate de 
locaux communaux sis sur le même niveau ou juste au dessus.  
S’y ajoute une offre commerciale de boissons, petite restauration sur le DPC. 
Ainsi les lots peuvent être entièrement dédiés aux activités balnéaires de 
location de matériel ce qui explique qu’aucune possibilité de platelage n’ait 
été prévue ne serait-ce que pour des raisons de service. 
Ces considérations ne sont pas exposées dans le dossier et expliquent au 
moins pour partie les doléances de professionnels d’autant que la charte 
architecturale fait état de platelages. 
Reste que d’un point de vue à la fois pratique et esthétique un platelage 
étroit en fond de lot (étroit pour éviter ou limiter les possibiltés de 
restauration) pourrait selon moi étre envisagé : ceci pour mieux adosser 
l’exploitation en fond de plage; avec une fonction d’accueil pour le public 
ou de transition quand le lot est situé au droit d’un local du DPC. 

Mes conclusion et avis motivés font l’objet d’un documents séparé. 

 Nice, le 9 novembre 2021 

 Odile BOUTEILLER 

Commissaire-enquêteur 
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10 ANNEXES ET PIECES ADMINISTRATIVES 
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10.1 Proces verbal de synthese 
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